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ROUBAIX, LE 20    JUIN   1891 

MDIQOM FAUT-IL DES SYNDICATS ? 
L'histoire de Robinson est très jolie dans 

un livre, et il est arrivé à plus d'un adoles- 
cent d'envier son existence, qu'il eût pour- 
tant bien vite trouvée affreuse si son rêve 
s'était réalisé. Nous sommes si faibles, si 
incapables de nous suffire à nous-mêmes; 
nous avons tant besoin de sentir à nos côtés 
un ami toujours prêt à nous secourir dans 
les jours de détresse, à nous soigner dans 
nos maladies, à nous fortifier dans nos dé- 
faillances, à partager nos joies et nos dou- 
leurs, que la pensée de nous 
nous effraye et que notre cœur se brise 
quand nous sommes obligés de nous séparer 
d'une personne aimée. 

C'est ce sentiment de   notre   faiblesse, ce 
besoin d'assistance réciproque qui est le lien 
le plus puissant de la famille, de la commu- 
ne, de l'Etat même, cette grande  société de 
secours mutuels ;   c'est ce même sentiment 
qui a donné et  donne   encore   naissance   à 
toutes les associations, religieuses ou politi- 
que, commerciales ou industrielles. 
tes Les associations ouvrières, les seules dont 
nous voulions parler, ne datent pas d'hier; il 
y en avait à Rome entre gens de même mé- 
tier; l'Allemagne   eut ses  ghildes, et, l'Hô- 
tel de Ville de Londres porte encore le nom 
de Guildhall, palais des ghildes, comme qui 
dirait aujourd'hui la Bourse du travail. 

La France avait ses corporations ; la Bel- 
gique,   l'Allemagne   en avaient   aussi, plus 

Idi 
m 

puissantes même que les nôtres, plus jalou- 
ses de leurs prérogatives, plus querelleuses 
surtout. Les foulons et les drapiers de Gand 
se livrèrent dans les rues de la cité de san- 
glants combats, où les morts se comptèrent 
par centaines, et l'on vit un jour les cor- 
donniers de Nuremberg, je crois, déclarer la! légère 

ire que nos idées actuelles d'égalité et de 
iberté se révoltent contre une telle restric- 

tion, et nous constaterons, non sans sur- 
prise, que plusieurs de nos syndicats, à 
peine nés, n'ont rien trouvé de mieux, enfait 
de neuf, que do reprendre les vieux erre- 
ments des vieilles corporations, et qu'ils ont 
prétendu fixer eux-mêmes lenombredes élèves 
à former. Ces élèves seraient toujours choi- 
sis, dit-on, parmi les parents et amis, 
ce qui est fort naturel, mais ce qui soulève 
déjà bien des récriminations et qu'on par- 
viendra difficilement à faire admettre par 
les ouvriers, qtii ^entendent choisir, pour 
eux ou leurs enfants, le métier qui leurcon- 

trouver seuls  vient. 
Nulle marchandise ne pouvait être livrée 

sans avoir été vérifiée par les égards, et le 
prix en était fixé; cela n'empêchait pas qu'il 
n'y eût des degrés dans la perfection; mais 
cela ne permettait guère de fournir des sou- 
liers à semelles de carton ou des boissons 
sophistiquées, ce dont vraiment les consom- 
mateurs ne se plaindraientpasencore aujour- 
d'hui. On   sait  ce que   vaut le   contrôle de 
l'Etat sur les produits alimentaires ! J'en 
dirais bien long là-dessus, mais j'ai été élevé 
dans la crainte salutaire de Dieu... et des 
gendarmes. 

Si un membre d'une corporation était lésé 
injustement, la corporation prenait fait et 
cause pour lui et poursuivait devant la justice 
le redressement de ses griefs. Nos syndicats 
tendent visiblement à ressaisir cette préro- 
gative, qui ne laisserait plus l'ouvrier, seul, 
tremblant, devant la justice, et souventobligé 
de renoncer à faire valoir ses droits pour 
éviter des frais qu'il ne pourrait pa3rer.Cette 
revendication est juste et elle serait sans 
danger; car du moment que le syndicat 
devrait supporter les frais du procès, onpeut 
être   sûr   qu'il  ne   l'autoriserait pas   à   la 

guerre à l'Empereur 
En France, elles n'ont pas eu que nous sa- 

chions des allures aussi belliqueuses ; elles 
aimaient mieux s'adresser à la justice pour 
régler leurs différends que de les vider elles- 
mêmes les armes à la main. Mais dans les 
derniers siècles, les anciennes corporations 
s'étaient fractionnées en tant de tronçons 
qu'il était difficile de savoir où s'arrêtaient 
les droits des savetiers, par exemple, et où 
commençaient ceux des cordonniers : de là 
d'incessants et interminables procès qui con- 
tribuèrent pour leur part à discréditer les 
corporations dans l'esprit des hommes sé- 
rieux. 

Les premiers artisans qui se réunirent en 
corporations, n'avaient d'autre but que de 
se protéger et de s'entr'aider les uns les 
autres. A plus de huit cents ans d'intervalle, 
nous voyons les même causes produire les 
mêmes effets, sous les noms différents de 
corporations et de syndicats. 

N'entrait pas qui voulait dans une corpora- 
tion :il fallait une conduite irréprochable et 
nos certificats officiels de bonnes vie et mœurs 
n'eussent pas satisfait les prud'hommes qui* 
géraient les intérêts de la corporation : il 
fallait aussi fournir les preuves de sa capa- 
cité, faire son chef-d'œuvre : on ne tolérait 
pas que personne compromit la bonne 
renommée de l'association. Et puis le nom- 
bre des admissions était limité : chaque pa- 
tron ne pouvait avoir qu'un petit nombre 
d'apprentis qui devaient le respecter et lui 
obéir, mais que de son côté, il devait traiter 
comme ses propres enfants et instruire de 
tous les secrets de son métier. 

On a beaucoup loué cette règle des anciens 
corps de métier de mesurer le nombre des 
ouvriers aux besoins de la société : nous ne 
la discuterons pas ; nous nons bornerons  à 

Enfin les corporations avaient à elles un 
fonds commun destiné à venir en aide aux 
compagnons malheureux, aux veuves et 
orphelins nécessiteux des compagnons ; à 
fonder et à entretenir des hôpitaux pour les 
membres de la corporation. 

Voilà encore une revendication que les 
syndicats, nous l'avons déjà dit, ont eu rai- 
son d'inscrire dans leur programme ; tant 
qu'ils ne l'auront pas obtenue, ils n'auront 
qu'une existence précaire. 

Du reste nous nous proposons d'examiner 
bientôt ce que sont et ce que peuvent être 
les syndicats, et les services qu'ils sont ap- 
pelés à rendre non seulement aux ouvriers, 
mais à la Société tout entière. 

Les syndicats, qu'on leveuilleou non, nous 
semblent la forme nécessaire de la réorgani- 
sation sociale qui se prépare. A l'heure qu'il 
est, ils sont un peu pétulants, comme tout 
ce qui est jeune ; ils aiment à essayer leurs 
forces : qu'on ne s'en effarouche donc pas : 
le temps se chargera de calmer les impa- 
tiences et de dégager les idées vraies et 
justes de celles qui ne le sont pas. 

ALEXANDRE FAIDHERBE. 

BON COMMENCEMENT 
Les paroles que M. Carnot a prononcées l'autre 

jour, en remettant la barette au nonce apostolique 
promu au cardinalat, ont tout d'abord passé presque 
inaperçues. Voici qu'elles attirent maintenant l'atten- 
tion. 

On semble quelque peu surpris d'avoir entendu 1» 
président de la République reconnaître. « cet esprit 
de prudence et de pondération, ce désir de concorde 
et d'apaisement dont s'inspire le pontife emine.it qui 
préside aux destinées de l'église catholique », et 
encore : « cette politique éclairée qui, toujours res- 
pectueuse des droits de l'Etat et justement soucieuse 
des intérêts de la société moderne, est sûre d'obtenir, 
en retour, les égards dus à la mission morale et paci- 
ficatrice dont l'Eglise est investie.» 

C'est, en effet, la première fois que le président de 
la République, depuis plus de treize ans, parle a-usi 
de l'Eglise catholique. 

La chose est d'importance. 
Ce laogage, M. Carnot ne l'a point tenu sans être 

préalablement d'accord avec ses ministres. 11 a donc 
toute la sigu fixation d'uue orientation nouvelle de la 
politique -eligteuse du gouvernement. 

Mais une question se p jae : Ce langage est-il sin- 
cère? 

Et pourquoi ne le serait- 1 pas? 
Est-ce parce que le gouvernement a intérêt, en vue 

dis prochaines opérations électorales, à persuader 
aux trois millions et plus d'électeurs qui, en 1889, ont 
voté pour les candidats de l'opposition, que l'ère de 
a persécution religieuse est termiaée, que le cri de 

gurre : « Le cléricalisme, voilà l'enoem ! » ett ef- 
facé ? Mais cet intérêt peut très b;en aller de pair 
avec une conviction réfléchie, avec un sentiment 
•l'entière loyauté. 

Le3 partis d'opposition ont ils plus de sincérité, 
lorsqu'ils affirment que le gouvernemeat ne veut que 
tromper les populations catholiques ? 

Nous n'espérons point, d'ailleurs, que ce change- 
ment d'orientation se fasse d'un seul coup, par un 
brusque coup de barre. Ce sont là souvent des ma- 
cœ ivres dangereuses, 

Nous constatons seulement le désir de modifier un 
état de choses dont tout le monde a souffert : les ca- 
tholiques dans leur foi, la République dans ses véri- 
tables intérêts ; et nous sommes convaincus que l'on 
s'< fforcera d'atténuer ce qu'on ne peut encore modi- 
fier. 

N'est-ce pas déjà un heureux résultat de l'attitude 
nouvelle tant et si hautement recommandée aux ca- 
tholiques? Et ne faut-il pas s'en féliciter? 

C'est, n'en doutons pas, parce que le gouvernement 
a conscience de l'ampleur et de la profondeur du 
mouvement catholique, que M. Carnot a parlé comme 
il l'a fait. Contraint et forcé, dira-t-on?Et qu'importe- 
Plus on démontrera cette contrainte, mieux on éta-1 
b'.ira que l'action catholique, dégagée de toute attache 
avec les anciens part<s, est une action de sainte logi- 
que et de sage pol'tique, dans laquelle il faut persé- 
vérer de plus en plus. 

Cela dérange des plans, fausse des calculs, détruit 
des combinaisons. Encore une fois, qu'importe l La 
saine logique et la sage politique conseillent de né 
point prendre les avances du gouvernement avec dé- 
fiance, mais de la8 accepter avec confiance. 

En un mot, les paroles présidentielles n'indiquent 
pas la fin de notre Kulturkaanpf, mais elles ouvrent la 
route qui, si nous savons être prudents et patients 
conduira bientôt à toutes les réparations. 

intéressant la se urité de l'Ktat :«•<>>■ ■■    . ..      i-. { 
I Ut d'espion nn{«>, aurait exé-:-;t-ï 'i--' ,>■,-,,..,', 
d.i topographie, jtj.uiii.u .i-rs  * ►***? ii • •   "' 
des moyens de correspondance  ft   r••«•..• i   i    i   >  . • ;uei 
gnements intéressant la sécurité de l'Eiat 

» L'article 8 punit d'un an à cinq ans de prison et 
d'une amende de 1.000 à 5.000 francs quiconque, par 
négl-cence ou inobservation des règlements aura laissé 
prendre copie de documents. 

» L'article i punit des mêmes peines quiconque, sans 
qualité d'en prendre connaissance, aura donné livraison 
de document.-'. 

» La provocation à commettre ces délits est punie de 
la même peine,- toutefois, si le provocateur est un mili- 
taire ou un fonctionnaire, la peine est celle des travaux 
forcés à perpétuité. 

» Aux termes de l'article 10, les circonstances atté- 
nuantes sont applicables, mais la loi Bérengor ne l'est 
pas. 

LA SITUATION COMMERCIALE 
»E KOUBVIVTOURCOIXCJ 

Roubaix-Tourcoing, 20 juin. 

On a pu constater cette semaine une légère re- 
prise d'activité, du moins dans le commerce des 
laines. Il s'est traité des peignés en assez grandes 
quantités et les prix, s'ils n'ont pas varié sensible- 
ment, ont dénoté une tendance à la fermeté. 

Les peignés de Buenos-Ayres de 5,^5 à 5,40 
ainsi que les croisés de même provenance de 5 fr. 
à 5,25, ont été l'objet de demandes suivies. 

Les blousses  ont  bénéficié aussi   de l'améliora?., • 
tion qui s'est produite sur les affaires de laines. 

Sur le marché à terme la tendance est également 
plus soutenue. 

Situation de la fabrique. — Le temps semble 

enfin se mettre au beau, ce qui va pouvoir favo- 
riser l'écoulement du stock de toute nature qu'il y 
a sur place. Toutefois, la fabrique ne semble pas 
avoir reçu de demandes importantes cette se- 
maine. 

On compte sur une reprise sous peu, il en est 
grand  temps. 

LA LOI SUR L'ESPIONNAGE 
Pans, 19 juin.— Voici le texte définitif, adopté par 

la commission de l'armée, de la loi sur l'espionnage : 
« Article 1". — Sera puni de la peine de mort : 1* 

Tout individu qui aura livré et communiqué, en tout ou 
en partie, à une personne non qualifiée pour en prendre 
livraison ou connaissance, les objets, plans, écrits, do- 
cuments ou renseignements dont le secret est de nature 
à intéresser la défense du territoire eu la sécurité ex é- 
rieure de l'Etat; 2- Toute personne qui, se trouvant 
dans l'uu des cas précédente, aura publié ou divulgué, en 
tout ou en partie, les renseignements relatifs aux dits 
objets, plans, écrits ou documents ou les renseigne- 
m ents qui en seraient tirés. 

» Article 2.—Sera puni de la peine de mort: 1" Quicon- 
que, soit à l'aide d'un déguisement, soit en faisant usage 
a'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit en dissi- 
mulant sa qualité, sa profession ou sa nationalité, se 
sera introduit dans une place forte, un port de guerre, 
un ouvrage quelconque de défense, et y aura, dans un 
but d'espionnage, sous trait ou recueilli des renseignements 

LES ASSASSINS DE 20 ANS 
L'effroyable liste des assassins enfants se grossit 

chaque jour; les fruits répondent à la semence. 
Après les révélat:ous terrifiantes du crime de Cour- 

bevoie, voici l'affaire de la Tour du Commerce, à 
St-NazMre. 

11 y a quelques mois, la veuve Pérault et la femme 
Malenfant, surprises pendant leur sommeil, étaient 
tuées à coups de couteau par des brigands restés in- 
connus. Le crime commis, ceux-ci ne pouvant décou- 
couvrir l'argent qu'ils cherchaient, se lavèrent les 
mains dans un seau d'eau et déguerpirent, emportant 
pour tout butin une somme de 2 fr. 45. 
£ On vient de trouver les coupables détenus depuis 
quelques semaines dans la maison d'arrêt de Saint- 
Nazaire pour divers vols. Ce sont deux sinistres gre- 
dins : David, âgé de 20 ans, et Cabel, âgé de 16 ans, 
un complice, Forgat, qui faisait le guet au moment 
du crime, en dehors de la maison, est en fuite. 

David a fait des aveux avec un cynisme effrayant ; 
Cabel, au contraire, balbutiait et était horriblement 
pâle. 

  «b. 

LABONNETERIEDELIN 
et la nouvelle tarification de douanes 

M. Depasse-Laridao, président de la Chambre syn- 
dicale de la Bonneterie, à Paris, a adressé la lettre 
suivante relativement à la nouvelle tarification des 
articles d> bonneterie de lin : 

« A. Monsieur le Directeur général des Douanes. 

» La Chambre syndicale de la bonneterie, de la gan- 
terie et des industries qui s'y rattachent,eu sa séance du 
mercredi 2.) mai courant, a pris connaissance des 
chiffres publiés par le miuistre du commerce, en ce qui 
concerne les importations des articles de bonneterie de 
1889. 

» Parmi ces chiffres, nous relevons que l'Allemagne 
entre 5,813 k los de bonneterie de lin, et les autres pays 
45 kilos. Cette déclaration, au moins pour l'Allemagne, 
est absolument frauduleuse et nous a vivement émus. Il 
est hors de doute possible que, sous la décUrauon de 
bonneterie de fil de lin, il n'entre que la bonneterie de 
coton ou de fil d'Ecosse. Le fil d'Ecosse n'est en réalité 
que du coton. 

» C'est pour échapper au droit qui atteint la bonne- 
terie en éette derrière matière, quu les Allemands dé- 
clarent « ûis de lin. » Or, il ne se fait, on peut le dire, 
plus de bonneterie en fil de lin. 

» Nous attirons spécialement, Monsieur le Directeur 
général, votre attention sur ces manœuvres frauduleuses 
que nous regrettons vivement de n'avoir pas connues 
plus.tôt et nous comptons sur votre haute sollicitude 
pour que los Instructions capables d'y mettre un tera** 
soient transmises à vos subordonnés. 

» No is avons toujours considéré que l'un des rôles 
principaux de notre Chambre syndicale est d'apporter 
toute vigilance sur la manière dont entrent en France 
les produits de fabrication étrangère ; c'est à ce titre que 
nous prenons la liberté de vous signaler cet état de cho- 
ses et nous profitons de cette occasion pour solliciter de 
votre haute bienveillance toutes les communications qui 
pourraient nous intéresser, comme nous nous tenons à 
votre e tïère disposition po-ir tous les services que nous 
sommes susceptibles de vous rendre. 

» Veuillez agréer, etc.... 
» Le Président, 

» A. DéPASSE-LARIDAN. > 

Comme suite à cette lettre, le président a adressé 
la lettre suivante à M. le ministre du commerce, à 
M. Méline, président de la Commission parlemen- 
taire des douanes, et à M. Balzan, député, rapporteur 
pour l'article bonneterie à cette Commission. 

« Des documents fournis par l'administration des 
douanes et apportés à la tribune de la Chambre des dé- 
putés, il ressort que les importations de bonneterie com- 
prendraient : bonneterie de lin provenant d'Allemagne, 
5.813 kilos, des autres pays, 45 kilos. 

»Or,\l ne se fait,on peut aire, plus de bonneterie de lin; 
c'est donc sous une déclaration frauduleuse qui a pour but 
d'échapper à des droits plus élevés que quantités de pro- 
duits de coton entrent sous la désignation de produit! de 
fil de lin. 

> E conséquence, la Chambre syndicale de la bonnete- 
rie, de la ganterie et des industries qui s'y rattachent, 
émue de cet état de choses ; 

» Considérant que Le lin ne s'emploie plus qu'en très 
petite quantité dans la fabrication de la bonneterie, quan- 
tité que l'on peut dire négligeable ; 

» Qu'en tout cas, cette matière nécessite une main- 
d'œuvre plus élevée que n'en demande le coton ; 

» Em a le vœu que, daus l« uoiveau projet du tarif 
! -1-3-: douanes, le n" 3DJ (tarif de la Commission) soit con- 
j fondu swe l'article 419. 

» Lors du la diK-'iis* m qna nous avio-is eue »vv 
l'hororabli rapport «"ir,   >' ■••    I«-»»I   'l-j \ v-tAq.i &.iwb, 
m..is   la   COaatatatIO (    i;a    t.s..i    •     uutuo.C iSiJd   q :i S'! 
pratiquent sous le couvert ■!■.■ o*-.U* dirtnci-jù -nire 1» 
lin et le coton, nous fouruit aujourd'hui une rui ou ma- 
jeure d'insister très vivement en vue de sa suppres- 
sion. 

» Nous espérons. Monsieur le Ministre, que, frappé 
vous-même de ces inconvénients, voua voudrez bien faire 
droit à notre légitime requête. 

» Veuillez agréer, etc... Le Président. 
» A. DEPASSE-LAELDAN. 

Séance du vendredi 19 juin 
Présidence de M.  LE ROTER, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Reprise de la discussion sur les syndicats 

M. LE PRéSIDENT. —L'ordre du jour appelle la suite 
de la première délibération de la proposition de loi sur 
les syndicats. La parole est à M. Fresneau. 

M FRESNEAU. — Je suis partisan de la loi de 1884, 
mais je ne crois pas qu'elle ait besoin du complément 
qu'on veut lui donner par la loi actuellement en discus- 
sion et qui, en réalité, renverse complètement les dispo- 
sitions de cette loi. (Très bien ! à droite). 

Le Sénat ne voudra pas faire une œuvre nuisible. 
Il existe une fédération internationale qui donne le 

mot d'ordre; les événements douloureux de Fourmies en 
sont la preuve. Voilà, en réalité, à quoi aboutissent les 
syndicats. (Applaudissements à droite.,) 

Cette loi est dirigée contre les patrons. La loi de 1884 
est favorable au travail : la loi actuelle servirait sur- 
tout les intérêts de ceux qui ne travaillent pas. En la re- 
poussant, nous aurons été non seulement des législa- 
teurs avisés, mais encore des français confiant dans la 
situation qui nous est fuite. (Très bien t à droite.) 

M. BERNARD (du Doubs). — La loi de 1884 est une loi 
de conciliation et d'apaisement dont le but est de termi- 
ner par l'arbitrage les différends entre le capital et le 
travail. 

Tous d'accord sur ce point, il nous reste à savoir s'il 
n'est pas nécessaire de donner une sanction aux pres- 
criptions de cette loi, elle serait lettre morte si le patron 
avait le droit de renvoyer un ouvrier parce qu'il est 
syndiqué. . . 

Il est indispensable de donner une sanction à cette loi; 
cette sanction n'existe pas du fait de la modification de 
l'article 1780; ce qu'il faut à cette loi, c'est une sanction 
pénale. 

Le Sénat doit adopter non pas le texte de la Chambre 
mais le contre-projet de M. Félix Martin. 

M. TRARIEUX, rapporteur. — C'est au nom de la loi de 
1884 et pour eu assurer la pleine efficacité, que MM. 
Goblet et Tolain sont venus soutenir la proposition Bo- 
vier-Lapierre. 

Si nous reconnaissons avec eux que des abus se sont 
produits, nous croyons qu'ils ne se développeront pas 
dans l'avenir. 

La question demeura entière malgré les derniers évé- 
nements dont on pari it hier; il faut regretter que les 
ouviers n'aient pas compris la piiisance de l'instrument 
de liberté qu'ils avaient entre les mains. (Très bien l 
très bien!) 

Les ouvriers non syndiqués sont traités en parias par 
les syndiqués ; récemment un arrêt de la cour de Greno- 
ble se déclarait impuissant à protéger un ouvrier non 
syndiqué. (Bruit à gauche.) 

L'article 1er de la proposition Bovier-Ltti.ierre punit 
les auteurs de voles de fait, de violences qui auront en- 
travé ou troublé la liberté des associations profession- 
nelles. Mais Messieurs cette répression peut être appli- 
qvéa grâce à l'article 311 du code pénal. Vous avez en 
outre l'article 414. 

La justice n'a le droit de punir que là où la loi mora- 
le a été violée, où le droit social exige une répression, 
ici ce n'est pas le cas. Cette loi ne règle que des droits 
privés et cela est si vrai qu'elle est seulement facultative 
pour l'ouvrier, l'opiuion publique protesterait contre un 
châtiment pénal qui frapperait le patron qui exerce son 
droit. Le Sénat repoussera la proposition. 

La suite de la discussion est renvoyée à lundi à deux 
heu es. 

Le Sénat adopte un projet de loi déclarant d'utilité pu- 
blique un chemin de fer d'Aix-les-Bains, au plateau 
Revard. 

La séance est levée à 5 heures 10. 

NOUVELLES DU JOUH 
Les socialistes et la basilique du Sacré Cœur 

Paris, 19 juin. — Dans  un meeting tenu, ce soir, 
boulevard Barbes, par les socialistes  de Montmartre, 
un ordre du jour a été voté   invitant le  Conseil muni- 
cipal à remplacer les   noms des rues aboutissant au 
Sacré-Cœur par ceux de : Gioradano, Bruno et Urbain 
Grandier. Est-ce assez ridicule ? mais parions que le 
Conseil va s'empresser de le sanct onner. 

Les espions 

Paris, 19 juin. — M. Goujon, député de la  Seine- 
Inférieure, a l'intention de déposer, demain, une pro- 
position de loi étendant aux Français condamnés poir 
espionnage, l'article 21 du Code civil qui  vise le cas 
dans   lequel  un    Fran»ais   perd   cette qualité   de 
Français. 

Le prince Vladimir de Dolgoronko à Paris 

Paris, 19 juin.—Le prince Vladimir de Dolgorouko, 
ancien  gouverneur   de  Moscou,   aide-de-camp    de 

l'empereur do Russi<>. conseiller de l'Empire, dont le» 
sympathies pour la Fraoee sont trèî connues, vient 
d'arriver à Paris. 

ï .t* combat de Khé 
Marseille, 19 juin. — L< Yong Tse. courrier de 

l'Extrême Orient, apporte des détails sur le combat du 
4 mai à Khé, et où ia garde civile a remporté uu 
succès. 

Parmi les morts se trouve le fameux chef Lunly; 
les pirates se sont enfuis, semant les cadavres sur 
leur route. 

Le courrier d'Haïphong annonce la mort du lieute- 
nant Chaudereille, tué en entraînant son détachement 
à l'assaut de la position de Ten-They, à l'ouest de 
Nayan. 

La position a été enlevée et la bande dispersée. 
Nous n'avons eu aucune perte à déplorer. Le Yanq- 

Tsé avait à bord 160 militaires rapatriés du Tonkiu'. 

La division   cuirassée do IVord 

Cherbourg, 19 juin. —La division cuirassée da 
Nord a quitté, ce soir, la rade, pour sa campagne de 
Russie. 

Le lieutenant Livraghi 

Lausanne, 19 juin. — La rapport du juge fédéral 
conclut à l'extradition du lieutenant Livraghi. 

La triple alliance et les   Italiens 

Rome, 19 juin. —Un haut personnage politique, 
ancien ministre, a communiqué quelques indiscré- 
tions qui ont transpiré au sujet du traité de la triple 
alliance. 

Le traité stipule l'obligation, pour l'Italie,de prêter 
son appui à l'Allemagne, mais il n'y a aucune clause 
de réciprocité. En cas de guerre franco-allemande, 
l'Italie serait tenue de mettre deux corps d'armée sur 
la frontière. 

L'Allemagne se serait engagée à défendre l'état d a 
choses dans la Méditerranée, et l'Angleterre aurf.it 
consenti à marcher d'accord avec l'Italie pour main- 
tenir cet équilibre. 

Rome, 19 juin. —Le gouvernement aurait décidé 
d interdire tous les meetings radicaux ayant pour ob- 
jet de plébisciter la triple alliance. 

La Hollande et la/triple alliance 

La Haye, 19 juin. — On commente avec un grand 
intérêt la résolution prise par le gouvernement de ne 
pas se retirer, malgré la victoire du parti libéral aux 
dernières élections. 

Le gouvernement a déclaré qu'il ne pouvait pas, 
dans les circonstances actuelles de la politique exté- 
rieure, examiner la situation parlementaire nouvelle 
créée par le dernier scrutin, et qu'il devait achever 
les négociations entamées au sujet de choses très im- 
portantes, d'un iutérêt majeur pour le pays. 

Cette révélation produit une immense impression. 
C'est l'aveu officiel, pour ainsi dire, de l'entrée de 

la Hollande dans la triple alliance. 

La catastrophe de Moencheinstein 

Berne, 19 juin. — Le département des chemins da 
fer a donné l'ordre de prendre toute les mesures 
nécessaires en vue de terminer dans le plus bref 
délai possible les travaux de déblaiement à Moen- 
chenstein. 

Dans ce but, le colonel Dumur a reçu les instruc- 
tions nécessaires et les pleins pouvoirs. MM. Burkli, 
membre du conseil national, Eschiener et Surchel, 
ingénieurs,assisteront le colonel Dumur danssatâche. 
Ces messieurs conféreront cet après-midi avec le pré- 
sident du gouvernement de Bâle. 

Le président du gouvernement ayant demandé offi- 
ciellement au chef du département des chemins de fer 
si des mesures avaient été prises pour examiner tous 
les ponts au point de vue de leur solidité, a reçu la 
réponse suivante : 

« L'inspection des ponts a été ordonnée. Elle est en 
train à l'heure actuelle. » (Signé) WELTI. » 

Les deux wagons contenant des cadavres, qui se 
trouvent encore dans la Birse, n'ont pu être complète- 
ment dégagés jusqu'à présent. 

Bâle, 19 juin.—L'inspection de tous les ponts a 
été ordonnée; elle est en tram à l'heure actuelle. Les 
deux wagons contenant des cadavres qui se trouvent 
encore dans la Birse n'ont pu être complètement dé- 
gagés jusqu'à ce moment. 

Le département des chemins de fer a ordonné de 
terminer dans le plus bref délai, les travaux de dé- 
blaiement à Moenchenstein. 

Le colonel Demur a reçu les instructions nécessai- 
res et de pleins pouvoirs absolus; une question déli- 
cate se pose au sujet de la façon d'extraire les morts 
écrasés sous les débris: on craint, en effet, qu'une fois 
les wagons démontés, on ne puisse pas les repêcher 
assez vite, malgré le barrage.étant données la force et 
la rapidité du courant. 

D'un autre côté, les travaux paraissent devoir s« 
prolonger encore quelques jours, et l'on craint que 
les corps ne soient méconnaissables; afin de hâter la 
déblayage, on a même agité la question d'employer 
la dynamite, mais le gouverneur de Bâle, sur la re- 
quête des familles intéressées, s'y est complètement 
opposé. On continuera donc à procéder comme on 
fait en ce moment, 

A 

BOURSE   DE  LILLE 
do samedi 20 juin 

PAR S'IL TELEPHONIQUE SPECIAL 

VALEDBS CoMPT. 
CODBS 

Lille 1860, remboursable à 100 fr  
Lille 1863, remboursable à 100 fr  
Lille 1868, remboursable à 500 fr  
Lille i877, remboursable à 500 fr    . 
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés 
Lille 1887      
Lille 1860 (libérée) \ 
Lille 1890 (non libérée)  
Armentières 18E6   
Armentières 1879 •£  
Ronbaix-Tourc, rerab. à 60 fr. en 55 ans. 
Tourcoing 1878 *   ■ .     ..«••••■•-••* 
Amiens, remboursable à 100 fr  
Département du Nord  
Banq. du Nord et du P.-de-C,Verley,Decroix,0 
Caisse d'Esc. E. Thomassin et O (act. anc. ) ... 

» * '.act. nouv.),260fr.p  
Caisse Platei   et Cie  
Cie des Industries Textiles (Allart et Cie).... 
Crédit du Nord, action 500 fr., 135 payés  
Compt connu. Devilder et Cie, act. 1 000 fr. .. 
Gaz wunnmes, ex-c. n* 07. act. 500 fr. p  
Le Nord, assur.. act. 1.000 fr., 250 payés.. 
Union Génér. du Nord, act. 500 fr., 125 p  
Union Liniere tn Nord, act. 500 fr., tout p  
Banque rég. du Nord, à Boubaix,act. ôOOfr  
Comptoir d'Escompte du Nord, â Boubaix  
Soc. St-SauT.-Arra8 (anc. ns.Grassin) 500 li  
Tramways du Départem. du Nord (ex-c.. 7).... 
Caisse comm. de Béthune, A. Turbiez et Cie.... 
Delgutte et Cie.  
Soc. an. Lille et Bonnières, act. 1.000 ir. t.p  
Biache-Sai nt-Vaast  
Denain et Ansin..,.•••••••••,.•••....••..... 
Obligations Nord.    
Fives-Lille, remboursables a 450 fr  
Union Lisière du Nord (oblig. hypot. 800).... 
Gaz Waiemmes (1 à 2.000) remb. a 300 fr  
Chemins de 1er économiques du Nord  

CHAItBOK&AtiES 
ACTIONS 

Aniche (Nord) le 12e  
Anzin ll»e de dernier  
Bétbune 1881...  ••.••-...-.-..••...  .   ..   ..  ... 
Béthune 1877:. 445  
Bruay (Pas-de-Calais) U300   ..  . 
Bully-Grenay le 6e 3360 S36V. 
Carvin..........».•.*.....  ...... . 1. eo. ...*.• 
Ce arrières (10*)... 4759 ...... 

223 

110 . 
166 , 
516 
617 < 
412 : 
Sb8 I 
480 
4SI 
500 

1012 
iô î 
4U5 
118 
106 

isito 
75 

266 
850 
eoo 
440 
1200 
512 

2375 
435 
1J7 
500 

150 
40 

635 

3600 
216 

H7 75 

500 II 

Cours complets 
  1*425 
6025 6015 5010 

Crespin... 
Doucny.  
Douai (libérée) 500 fr.)  
Dourges............•'....... 
Escarpelle (Nord).........  . 
Kpinac ..'... 
Perfay (Société anonyme).... 
MM...».  . 
Liévin  
Oiixicourt -  
Meursîiin    .   .. 
Maries 700/0 part d'ingénieur. 
Droeour*  
Sii.eoy-iMh-OiivT»-/  
T,iuvuti<»i.t»3   *'ra«ie6-ïAiili.  ., 
YiMtttIM'MiuSW...,.-..  

» • •« . 
4600 

84C0 

UVUJIUQI..  *••••■•*.• 

504C 
606 
440 

14767 
3860 
178t 
4700 

4C0 
800 

4LO0 
501 

10000 
»49> 
H0 
MO 

26176 
10*90 

6P0 
85u 

..".000 
30.ô 

200 
.........\ilnib 

50 
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(par  voie télégraphique et par  fil  spécial) 

ours 
précéd. VALEURS Cours 

d'ouv. 
Cours 
de 2 h. 

Cours 
de clôt. 

13 87 
S-5 05 

1(5 35 
93 9S 
18 L2 

4SS 12 
:» s/16 

32 1/4 
45 1/16 
95 1/16 

B8 3/4 
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4195 
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8!0 
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877 
£01 
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■«aï ;; 
26C .. 
308 .. 
314 .. 

1412 

35 
2790 

583 12 
161 27 
363 .. 

Fonds d'état 
3 0/0 1891. 

u/u . 
t 1/2 0/0 1883  
I alien 5 0/.0  
turc 4 0/0  
Egypte 6 0/0  
iixtsrieure 4 0/0  
Hongrois 4 0/0  
Portugais 3 0/0  
Consolidés anglais  
Russe 1880  
Russe 1889.. ...      
Russe 1890  

Sociétés de crédit 

Banque de France  
Banque d'Escompte....... 
Banque de Paris  
Crédit Foncier  
Crédit Mobilier  
Crédit Lyonnais  
Banque Ottomane  

Chemins de fer 

Nord  
Paris-Lyon-Méditer  
Orléans  
Autrichiens..  
Lombards ..••••...-••...• 
Nord Espagne     ...  . 
Saragosse  

Valeurs diverses 

Gaz Parisien  
Métaux ,  
Panama   ,-   ..... 
OU6Z... .■•■•••.■■••••..-«.« 

Mines 

Rio-Tinto.. 
Tbarsis  
de Beers  

i 

• /. 
./ 

./. 
./ 
./ 

.i 
i 
/. 

./. 
./. 
./ 
/ 

93 8:, 
:.-5 05 

1(6 3> 
fc3 8i 
18 62 

483 75 
73 60 
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45 191/î 
96 a/ld 

98 3/8 

4190 .. 
472 50 
S03 75 
12U 2b 
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800 .. 
587 50 

18S7 50 
1487 50 

"êàc '.' 
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308 . 
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2785 .. 

686 87 
H0 .. 
3C5 .. 

COURS DE CLOTURE AU C0MPTAM 
du 20 juin ±891 

Cours 
précédent VALECBS Cours 

du jour 

9ô    . .1 
'•c  ."-0 ,/ 
't. *)    , 

tas ai ./. 

3 0/0 ÎSOl... , ., . 
6 O'i.l nriv rlv.;-. Bble 
i  IU O/O  *-■>£.>.  

ta .. 
a ;7 
•. 0i 

tes s^ 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants varticuliers 

et par FIL' SPECIAL) 

Les   employés   d'omnibus.  —   La réunion  du 
Tivoli-Vauxhall. — Une séance orageuse 

Paris, 20 juin. — Les employés des omnibus ont 
tenu cette nuit, dans la salle du Tivoli- Va.uxb.all, une 
réunion qui a été fertile en incidents. 

La convocation adressée par leur syndicatavait pour 
objet l'approbation des dernières conventions interve- 
nues entre les administrateurs de la Compagnie et 
leurs délégués. 

Avant l'ouverture de la séance, un incident se pro- 
duit, M. Coutensouzac, ex-secrétaire du comité, est 
violemment pris k partie par les assistants et porté, 
non sans avoir reçu force horions, à la tribune, pour 
qu'il puisse s'expliquer sur certains faits qui lui sont 
reprochés. 

Mais, le contrôleur Boulanger, pour mettre fin à 
cette scène, propose la nomination du bureau et com- 
me par enchantement, le silence s'établit. A l'unani- 
mité de 4,000 employés présents, M.Mesureur,député, 
est nommé président,et MM. Lyon-Allemand et Pierre 
Lefèvre sont nommés assesseurs. 

M. Renaud, membre du bureau du syndicat,prend 
alors la parole et très brièrement explique les faits 
reprochés à M. Coutensouzac qui a trahi la cause des 
employés et qui s'est servi de son titre et de sa posi- 
tion pour aller dans laCorrèze faire à son profit de la 
propagande électorale. 

M. Mesureur prie alors l'assistance de rester calme 
et rappelle que tous les employés sont venus là pour 
discuter leurs intérêts, et qu'il est de leur devoir de 
continuer à donner l'exemple du calme qu'ils ont 
apporté jusqu'ici dans leurs revendieations. 

L'assemblée est houleuse. 
Interrompu à chaque instant, M, Moreau donne 

leeture du traité intervenu hier à trois heures entre 
la Compagnie et le Syndicat et dont voici les pointa 
principaux : 

1 * Réfection des tableaux de service et redresse- 
ment des minutes; 

2' Le cautionnement productf à  3 0/o d'intérêts ; 
3* La caisse de secours vérifiée tous les trois mois 

par les membres du bureau du syndicat ; 
4* Versement des amendes à la Caisse de secours ; 
5' La prime d'ancienneté transformée en salaire 

fixe ; 
6' Augmentation de une fois et demi du verse- 

ment de la Compagnie en faveur de la Caisse de re- 
tra-tes ; 

7' Les uoeoure de ma.iif.die puyés d£? le premier 
jour aussitôt après 'a eoaslatstfoa médicale ; 

8* Uu jour par m<ua de congé, à condition que le 
bénéficiaire aura travailla 26 jours dans le mois; 9' 

Les surnuméraires qui auront assuré le service rece- 
vront 30 cent, par heure d'attente. 

Quant au redressement des minutes, la Compagnie 
ne pouvant procéder à pareille réforme k bref délai, 
demande dix jours pour étudier les roulements pré- 
sentés par le syndicat. 

Après divers incidents tumultueux, M. Mesureur 
met aux voix l'ordre du jour suivant : 

« Les employés de la Compagnie des omnibus réu- 
nis en assemblée générale le 20 juin dans la salle de 
Rivoli ; considérant que le bureau de son syndicat a 
obtenu de l'administration de la Compagnie des om- 
nibus les concessions actuellement possibles, et qu'il 
a défendu avec énergie les intérêts de la corporation, 
déclarent approuver sa conduite et lui maintenir leur 
confiance. » 

Beaucoup s'abstiennent, il n'en est pas de même 
quand il s'agit de voter des remerciements à M. Gor- 
don Bennet. 

Avant de lever la séance M. Moreau fait connaitre 
la situation financière du Syndicat. Recettes, 33,752 
francs; dépenses, 10,395 francs. 

An conseil des ministres 

Paris, 30 juin. — Les ministres se sont réunis, ce 
matin, en Conseil, à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Carnot. 

M. Ribot a entretenu ses collègues des événements 
de Haïti. Notre représentant, M. Flesch, sera invité 
à réclamer une réparation pour l'exécution de M. Er- 
nest Rgaud, dont le nom n'avait pas été définitive- 
ment rayé des listes àf la légation. 

Les ministres se sont ensuite occupés de l'affaire de 
la mélinite; mais, en l'absence du président du con- 
seil, aucune résolution n'a été arrêtée. 

Le conseil a ensuite expédié les affaires cou- 
rantes . 

Le 20* corps d'armée 

•Dijon, 20 juin. — Le conseil municipal de Dijon 
avait émis le vœu que le siège du 3e corps d'armée 
fût transféré de Bourges à Dijon. 

Le maire de notre ville vient d'être informé officieu- 
sement que Dijon sera le chef-lieu du 20e corps d'ar- 
mée qui doit être créé en automne avec des portions 
des 6e, 7e et 8e corps 

Le commandant du nouveau corps d'armée serait 
le général Hervé, commandant la lie division d'in- 
fanterie à Nancy. 

lie mariage dn prince de Naples 

Rome, 20 juin. — An Quirinal, on dément encore 
une fois la nouvelle dn mariage du prince de Naples 
avec la princesse Clémentine de Belgique. 

On affirme de la façon la nias absolue qu'il n'a ja- 
mais été question de marier le prince de Naples main- 
tenant, parce qu'il est encore trop jeune. 

La reine veut qu'il ne se marie pas avant d'avoir 25 
ans. Il a donc k attendre encore quatre ans. 

Du reste, le rêve pour la maison de Savoie, ce serait 
le mariage avee la princesse Marguerite, sœur de 

l'empereur d'Allemagne. 
S'il n'y avait la différence de religion et si la 

Reine ne craignait que l'Italie catholique ne souffiît 
trop de voir une princesse protestante sur les marches 
du trône, ou auiait peut-être passé sur la question 
de l'âge. 

La catastrophe de Moenschenstein 
Bâle, 20 juin. — Malgré l'activité déployée par les 

travailleurs, aucun cadavre n'a été retiré cette nuit. 
A cause de l'odeur infecte qui s'exhale de la Birse, 
des quantités considérables d'acide phénique ont été 
répandues : tout ouvrier qui s'est fait une écorchure, 
si petite qu'elle soit, est immédiatement conduit à 
l'ambulance, car on a constaté, en effet, déjà quel- 
ques cas assez graves d'empoisonnement du sang. 

Un acoident à Oran. — Vingt-un blessés 

Oran, 20 juin. — Un terrible accident s'est produit 
hiei*, A Mascarat ; une voiture a versé aux portes de la 
ville ; il y a eu vingt-un blessés. 

Le Vatican et la France 

Rome. 20 juin. — Le Vatican avait, comme on 
sait, l'intention de nommer un nonce à Pékin. Apres 
de longues discussions avec le gouvernement français 
il vient d'informer M. Lefebvre de Behaine, l'ambas- 
sadeur français, qu'il renonçait à ce projet. 

Ce qu'on dit à Berlin 

Dépêche du Gaulois i 
m Toui les bruiis ayant trait à des changements mi- 

nistériels sont déclarés inexacts.Il en est de même pour 
l'ambassade de Paris, où M. de Munster parait devoir 
rester longtemps encore, si l'on en croit M. de Caprivi 
lui-même, avec qui l'ambassadeur eut un très long en- 
tretien il y a deux mois, et au cours duquel les expli- 
cations les plus précises furent données sur les incidents 
du voyage à Pans de l'impératrice Frédéric. 

» — Il se confirme que M. de Caprivi, le comte Kal- 
noki et M. di Rudini auront prochainement une entre- 
vue, où seront décidées les dernières rectifications A 
apporter au traité de la triple alliance. Cette entrevue, 
décidée en principe depuis le mois d'avril, n'a pu avoir 
lieu par suite du désir de M. di Rudini de ne pas provo- 
quer une agitation contre le renouvellement du traité, 
longtemps avant qu'il n'ait lien.» 

D'autre part on télégraphie de Berlin au Figaro : 
• Je puis vous affirmsr,  malgré   tous les démentis 

officieux, que la retraite du  comte Munster  est  dé- 

» Il quittera l'ambassade de Paris au mois d'oc- 
tobre. 

» Il est possible que le comte Waldersee soit nommé 
ambassadeur à Paris. > 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi 20 juin 

Présidence de M. FLOQUET, président. 
La séance est ouverte A 2 heures. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion  du 

projet de tarif général des douanes. 

N- 89 bis, Graines de betteraves. — La Commission 
propose un droit unique de 50 francs, le gouvernement 
3 francs. 

M. CASTBXIN demande Je renvoi à la Commission de 
ce n* 89 bis pour protéger à rebours la production agrt- 

M. GRAUX, rapporteur.dit que la commission n'accepta 
pas le renvoi et a déjà repoussé des chiffres inférieur» à 
ceux de 5G francs qu'elle propose. 

M. CASTELD» insiste pour le renvoi. L'agriculture a 
tout intérêt à ce que les graines de betteraves ne soient 
pas frappées d'un droit aussi considérable. 

La proposition de renvoi à la  Commission n'est pas 

M. EMILE DUBOIS (Nord) développe un amendement 
tendant à mettre, sur les graines de betteraves, un droit 
de 30 fr. par 100 kilos au tarif général et au tarif mini- 
mum. 

La graine de betteraves n'est pas une semence ordi- 
naire comme le blé et les céréales, pour laquelle on 
puisse, en cas de disette, s'adresser à l'étranger 

LE? MARCHES A TERME 
IÏULL.RTIÏV DU JOUR 

20 juin. 
ROUBÀIX-TOURCOING. — On constate en- 

core une légère hausse sur quelques mois ; en géné- 
ral les cours .ont soutenus. 

On a enregistré 110,000 kil. comme suit : 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing • 

Buenos-Ayres type 1 : 
Sur juin 5,000 k. à 5,52 li2, sur juillet 10,000 

k. à 5,52 1T2, 25,000 à 5,55; sur octobre 5 000 à. 
5,62 1»2, 10,000 à 5,55; ensemble 55,000 k 

Caisse de Liquidation de Tourcoing   Buenos- 
Ayres type 1 : sur juillet 30,000 kil. à 5,50 • sur 
août 15,000 & 5,55. *      '   ^ 

Sur septembre 5,000 kil. à 5,57 lt2 ; sur novem- 
bre 5,000 kil. à 5,65 ; ensemble 55,000 kil. 

LE HAVRE. — Les mois de juilles à décembre 
haussent de un franc. Le juin est à 161 et le mars 
& 163, mais le marché est à peine soutenu. Ventes 
100 balles. 

ANVERS. — Les cours ont été relevés de 2 If2 
cent, sur presque tous les mois, la tendance est 
soutenue. 

On a traité : 10,000 kil. sur juin, 20,000 sûr 
juillet, 75.000 sur août, 5.000 sur septembre, 
20,000 sur octobre, 10,000 sur novembre, 25,000 
sur décembre. Total de la journée 169,000 kil. 

LEIPZIG. — Aucun changement aujourd'hui 
dans la tenue du marché. Affaires nulles. 


